
      Doische, le  11 décembre  2009. 
         Rue Martin Sandron, 114 

         Tél. 082/21 47 20  Fax 082/21 47 39 

         Convocation        Site web : www.doische.be 

                du       

   Conseil Communal 
     _____________________ 
     M ………………………………………….   

 
Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 (85, 86 et 87 de 
la nouvelle loi communale), nous avons l’honneur de vous convoquer à la 
séance du Conseil qui aura lieu le samedi 19 décembre 2009 à 09  
heures trente  à la Maison Communale. 

   

 

Ordre du jour 
 

SEANCE  PUBLIQUE 

 

1°  Rapport de présentation du budget et sur les affaires de la commune au cours de la période du 

  01/10/2008 au 30/09/2009. 

 

 2° Décision sur ventilation des subsides. 

 

 3° Décision sur octroi subsides communaux. 

 

 4° Art 101/124/02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation des 

limites par marché et par unité. 

   

 5° Art 104/124/02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation des 

limites par marché et par unité.  

  

 6° Art 421/124/01-02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation 

des limites par marché et par unité. 

   

 7° Art 722/124/06-02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation  

des  limites par marché et par unité. 

 

 8° Décision sur investissements à réaliser dans le cadre du budget extraordinaire après 

approbation de ce dernier. 

 a) Enseignement : Acquisition de trois ordinateurs 

 b) Espaces de convivialité : Achat de mobiliers 

 c) Achat de panneaux de signalisation et de petits équipements 

 d) Achat mobiliers scolaires 

 e) Achat de colombariums 

  

9° Dotation communale budget 2010 de la zone de police. 

 

10° ASBL EFT Charlemagne – Décision d’y recourir pour l’exécution des travaux forestiers ou 

autres. 

 

11° Permis C – Prise en charge totale par la Commune et récupération de 50% via retenue 

mensuelle. 

 

12° Enseignement – Fixation des fournitures scolaires par élève : 

a) Enseignement maternelle : 25 €/élève 

b) Enseignement primaire : 30 €/élève 

c) Travaux manuels : 10 €/élève (primaire uniquement) 

 

 



 

13° Accord de principe sur acquisition ancien carmel Matagne-La-Petite. 

 

14° Budget communal 2010. 

 

15° Centrale de marchés en IDEFIN – Participation au troisième marché de fourniture d’électricité 

 et de gaz. 

 

16° Vote d’un premier douzième provisoire à valoir sur budget 2010. 

 

17° Travaux d’isolation du plafond de l’école de Matagne-la-Petite (PPT) – Décision de lancer la 

 procédure de marché public de travaux –  Approbation du projet – Choix de mode de passation 

 du marché. 

 

18° Acquisition d’un poste à souder. 

 

19° Div. Vodelée : Cession terrains agricoles CORNETTE Jérôme au profit de sa belle-fille 

 COLIN Carine.  

 

20° Travaux de réfection de la rue de Fombay à Romerée : Approbation du décompte final. 

 

21° Eglise Protestante Unie de Belgique : MB n° 1/2009. 

 

Approbation PV de la séance précédente du Conseil Communal. 

 

HUIS CLOS 

 

1° Enseignement  - Augmentation de cadre en cours d’année scolaire - ratification délibération du 

Collège communal du 24/11/2009 désignant Mademoiselle Géraldine COULONVAL,  

institutrice maternelle.  

 

2°  Mise en disponibilité pour raison médicale d’un membre du personnel communal au 

04/01/2010. 

 

3° Désignation nettoyeuse école communale de Matagne-La-Petite. 

 

 

     Par le Collège, 

   La Secrétaire,    Le Bourgmestre, 

 

 

 

   M-P. FAYS.    A. DRICOT. 

 


